
Home > FISCALITÉ > Impôts sur les revenus > Législation et réglementation > Codes - Lois > CIR 92 - exercice 
d'imposition 2015 (revenus 2014) > Région wallonne > Article 307, CIR 92 (ex. d'imp. 2015) 

Article 307, CIR 92

(art. 179, AR/CIR 92)

Art. 307, § 1er, al. 1er, entre en vigueur le 16.05.2014 (art. 8 et art. 99, al. 1er, L 
25.04.2014 - M.B. 16.05.2014)

Art. 307, § 1er, al. 2, entre en vigueur le 17.05.2014 (art. 175, L 25.04.2014 - M.B. 
07.05.2014)

[Par dérogation à l'article 307, § 1er, alinéa 2, du même Code:

a) les contribuables doivent communiquer, dans les deux mois à compter du troisième jour 
qui suit l'invitation, par le Service Public Fédéral Finances, à communiquer les données 
requises, et au plus tôt dans les deux mois à dater du 1er novembre 2014, les données 
relatives aux comptes étrangers dont l'existence, conformément à l'article 307, § 1er, alinéa 
2, du même Code, est signalée dans la déclaration à l'impôt des personnes physiques pour 
les exercices d'imposition 2012 à 2014, au point de contact central visé à l'article 322, § 3, 
du Code des impôts sur les revenus 1992;

b) la formule de déclaration à l'impôt des personnes physiques pour l'exercice d'imposition 
2014 ne contient pas de rubriques permettant de confirmer que les données reprises au a) 
sont communiquées au point de contact central visé à l'article 322, § 3, précité (art. 177, L 
25.04.2014 - M.B. 07.05.2014)]

§ 1er. La déclaration est faite sur une formule dont le modèle est fixé par le Roi et qui est 
délivrée par le service désigné à cet effet par l'administrateur général de l'administration en 
charge de l'établissement des impôts sur les revenus.

La déclaration annuelle à l'impôt des personnes physiques doit comporter les mentions de 
l'existence de comptes de toute nature dont le contribuable, son conjoint, ainsi que les 
enfants dont les revenus sont cumulés avec ceux des parents conformément à l'article 126, 
§ 4, ont été titulaires, à un quelconque moment dans le courant de la période imposable, 
auprès d'un établissement de banque, de change, de crédit ou d'épargne établi à l'étranger 
et du ou des pays où ces comptes ont été ouverts. Au plus tard en même temps que 
l'introduction de la déclaration qui comporte les mentions de l'existence de comptes 
étrangers visés au présent alinéa, les numéros de ces comptes, la dénomination de 
l'établissement de banque, de change, de crédit ou d'épargne et le ou les pays où ces 
comptes ont été ouverts doivent être communiqués au point de contact central visé à 
l'article 322, § 3, sauf si cette communication a déjà été effectuée dans un exercice 
d'imposition précédent. Le Roi détermine les modalités de cette communication et le délai de 
conservation des données concernées. La formule de déclaration à l'impôt des personnes 
physiques contient les rubriques nécessaires pour mentionner l'existence de comptes 
étrangers et pour confirmer que les numéros de ces comptes ont été communiqués au point 
de contact précité.

La déclaration annuelle à l'impôt des personnes physiques doit comporter les mentions de 
l'existence de contrats d'assurance-vie individuelle conclus par le contribuable ou son 
conjoint, ainsi que par les enfants sur la personne desquelles il exerce l'autorité parentale, 
conformément à l'article 376 du Code civil, auprès d'une entreprise d'assurance établie à 
l'étranger et du ou des pays où ces contrats ont été conclus.

La déclaration annuelle à l'impôt des personnes physiques doit comporter les mentions de 
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l'existence d'une construction juridique dont le contribuable ou son conjoint, ainsi que les 
enfants sur la personne desquelles il exerce l'autorité parentale, conformément à l'article 
376 du Code civil, est soit un fondateur de la construction juridique, visée à l'article 2, § 1er, 
14°, ou soit une personne qui a connaissance de sa qualité de bénéficiaire ou de bénéficiaire 
potentiel d'une construction juridique.

Les contribuables assujettis à l'impôt des sociétés ou à l'impôt des non-résidents 
conformément à l'article 227, 2°, sont tenus de déclarer tous les paiements effectués 
directement ou indirectement à des personnes établies dans un Etat qui:

a) soit pour toute la période imposable au cours de laquelle le paiement a eu lieu, est 
considéré par le Forum mondial de l'OCDE sur la transparence et l'échange d'informations, 
au terme d'un examen approfondi de la mesure dans laquelle le standard de l'OCDE 
d'échange d'informations est appliqué par cet Etat, comme un Etat n'ayant pas mis 
substantiellement et effectivement en oeuvre ce standard;

b) soit figure sur la liste des Etats à fiscalité inexistante ou peu élevée.

Pour l'application de l'alinéa 5, on entend par Etat à fiscalité inexistante ou peu élevée un 
Etat dont le taux nominal de l'impôt sur les sociétés est inférieur à 10 pct.

La liste des Etats à fiscalité inexistante ou peu élevée est fixée par arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres. Cette liste est mise à jour par arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres.

La déclaration visée à l'alinéa 5 doit être faite uniquement si la totalité des paiements 
effectués au cours de la période imposable atteint un montant minimum de 100.000 EUR. La 
déclaration est faite sur un formulaire dont le modèle est fixé par le Roi et est annexée à la 
déclaration visée à l'article 305, alinéa 1er.

§ 2. La formule est remplie conformément aux indications qui y figurent, certifiée exacte, 
datée et signée.

Lorsque le contribuable introduit sa formule de déclaration, lors d'une visite au bureau ou à 
un endroit déterminé à cette fin par l'administration compétente du Service public fédéral 
Finances, avec l'assistance d'un fonctionnaire de cette administration, il doit apposer la 
certification exacte, la date et la signature visées à l'alinéa 1er sur un des deux exemplaires 
réalisés par le fonctionnaire, après qu'il a introduit les revenus et les autres données 
déclarés par le contribuable dans les fichiers informatiques de l'administration via tax-on-
web.

L'exemplaire ainsi certifié exact, daté et signé est soit remis au fonctionnaire précité, soit 
envoyé au service qui figure sur la formule de déclaration précitée. Le deuxième exemplaire 
de l'imprimé des données est une copie pour le contribuable.

§ 3. Les documents, relevés ou renseignements dont la production est prévue par la formule 
font partie intégrante de la déclaration et doivent y être joints.

S'il s'agit de copies, elles doivent être certifiées conformes aux originaux; les autres annexes 
à la déclaration doivent être certifiées exactes, datées et signées, sauf si elles émanent de 
tiers.

La nomenclature et le modèle des documents, relevés ou renseignements visés à l'alinéa 1er 
sont déterminés en concertation avec les organisations les plus représentatives de 
l'industrie, l'agriculture, le commerce et l'artisanat et les organisations les plus 
représentatives des travailleurs.

§ 4. La déclaration doit être envoyée ou remise au service indiqué sur la formule. La 
déclaration à l'impôt des personnes physiques doit être renvoyée au service indiqué sur la 
formule.

§ 5. Dans les conditions définies par le Roi, le contribuable peut également fournir les 
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données demandées dans la formule de déclaration au moyen d'imprimés informatiques ou 
de supports d'information électroniques.

[versions historiques]
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